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CAHIER DES CHARGES DE RETROCESSION DU BAIL COMMERCIAL SIS 48 AVENUE GABRIEL-PERI

Les commerces sont une composante essentielle de la qualité de vie d’un quartier et d’une ville. Ce sont des lieux de rencontres et d’échanges.
La Ville de Saint-Ouen-sur-Seine est consciente des enjeux liés aux commerces et souhaite redynamiser, rénover et moderniser son linéaire commercial élargi à l’ensemble du territoire communal en agissant sur l’existant et en accompagnant de nouveaux projets structurants, innovants et durables pour la ville et ses habitants. 
[bookmark: _GoBack]La population souhaite des commerces mieux répartis dans les quartiers avec par exemple, des commerces de bouche diversifiés. Ils ont toute leur place comme acteurs de la transition écologique.
Le local situé au 48 avenue Gabriel Péri est situé en cœur de ville, à proximité du métro ligne 13 Garibaldi et à quelques pas de la station Mairie de Saint-Ouen-sur-Seine, ligne 13 et 14. 
C’est dans cette optique que la ville œuvre pour redonner une vie commerçante à ce local.
Le cahier des charges ci-après a pour objectif de fixer les conditions de rétrocession du bail afin de garantir le respect de la diversité commerciale et artisanale sur le linéaire commercial Gabriel Péri et dans le quartier du centre-ville. 
Conformément à l’article L 214-2 du code de l’urbanisme modifié par la loi du 18 juin 2014, il va servir de support à l’appel à candidature pour la rétrocession du bail.


Appel à candidature à retourner avant le 31 août 2023 à 18h00 par courrier à l’attention du service commerce et artisanat au 7 Place de la République, 93400 Saint-Ouen-sur-Seine

Pour tout renseignement : commerce@mairie-saint-ouen.fr
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[bookmark: _Toc133591337]PRESENTATION DE LA VILLE

Saint-Ouen-sur-Seine est à la limite de trois départements : la Seine-Saint-Denis, les 
Hauts-de-Seine et Paris. Elle est ainsi limitrophe des 17ᵉ et 18ᵉ arrondissements de Paris au sud. Au nord et à l'est, elle est bordée par Saint-Denis : le quartier de Pleyel au nord, en continuité urbaine, et le quartier de La Plaine Saint-Denis, à l'est séparé par le faisceau de voie de la gare du Nord. À l'ouest, elle est bordée par la Seine, face à L'Île-Saint-Denis et à Asnières-sur-Seine. Enfin au sud-ouest, elle est limitrophe de Clichy. Cette frontière départementale a d'ailleurs la particularité d'être la seule entre la Seine-Saint-Denis et les Hauts-de-Seine qui n'est pas matérialisée par la Seine.
[bookmark: _Toc133591338]Les transports
[bookmark: _Toc133591339]Un territoire bien desservi bénéficiant d’un maillage dense et des transports structurants
La ville bénéficie d’une desserte importante au niveau routier d’une part avec ses grands axes routiers (boulevard périphérique, A86, N14) mais également au niveau des transports en commun avec ses lignes de bus RATP, ou encore une station RER C deux stations de métro de la ligne 13 et enfin deux stations de la ligne 14. 
Toutes ces liaisons en transports constituent un facteur d’attractivité important pour la Ville et son tissu économique.
De plus, de nombreux projets vont contribuer à mailler encore davantage le territoire.
[bookmark: _Toc133591340]Le centre-ville 
En 1864, le développement économique et urbain modifie la structure de la ville en formation.
L'avenue Gabriel-Péri, anciennement avenue des Batignolles, doit devenir aux yeux des autorités locales une voie prestigieuse. C'est sur cet axe qu'est construite en 1868 la mairie.
Autour de la mairie se développe progressivement les équipements municipaux, comme le Centre Administratif, lieux culturels et de loisirs tels que la patinoire construite en 1979, la médiathèque Persépolis, inaugurée en 2009, ou encore la piscine municipale Auguste Delaune.
Le centre-ville de Saint-Ouen-sur-Seine bénéficie d’une desserte exceptionnelle avec deux stations de métros, Garibaldi et Mairie de Saint-Ouen, des arrêts de bus et une piste cyclable aménagée. 
Ce secteur offre encore des potentialités de mutations, renforçant par la même occasion l’offre commerciale du secteur.


[bookmark: _Toc133591341]Les projets urbains
La Ville a lancé de nombreux projets d’aménagement afin d’accompagner la mutation de certains secteurs du territoire.
[bookmark: _Toc133591342]Les Docks
Le projet des Docks de Saint-Ouen est soutenu par l’État au titre du développement d’éco-quartiers en Île-de-France et bénéficie du label régional « Nouveaux Quartiers Urbains » (NQU). Exceptionnelle par sa taille, l’opération des Docks de Saint-Ouen l’est tout autant par sa qualité environnementale.
Cet éco-quartier ambitieux a ainsi été pensé selon des normes de développement durable exigeantes avec la construction de bâtiments économes en énergie.
Les Docks de Saint-Ouen concentrent des solutions innovantes pour atténuer les impacts écologiques du quartier, telles que la collecte pneumatique des déchets, la mise en place d’un réseau de chauffage urbain et la gestion des eaux pluviales.
[bookmark: _Toc133591343]Rosiers-Debain /Le PRIR
Situés dans la ville de Saint-Ouen-sur-Seine, les quartiers Rosiers et Debain font l’objet d’un projet de renouvellement urbain commun. Celui-ci a pour objectif de poursuivre la lutte contre l’habitat indigne dans le quartier mondialement connu des Puces et de conforter l’« esprit village » de ce quartier Debain.
Limitrophe de Paris, entre les portes Montmartre et des Poissonniers, le périmètre de ce projet englobe les Puces et le quartier Debain. Il compte au total plus de 11 000 habitants. En matière d’équipement, il comporte aujourd’hui trois groupes scolaires (Jules-Vallès, Joliot-Curie et Michelet), deux collèges (Joséphine Baker et Michelet), une école des Beaux-arts, un ensemble sportif, des crèches, un gymnase (Tommy Smith), une maison de quartier, une ludothèque (Le Chat perché) et une médiathèque (Lucie Aubrac). En ce qui concerne les transports, il est desservi par les lignes 4 et 13 du métro, ainsi que par les bus 166, 255 et 85 
[bookmark: _Toc133591344]Le village olympique 
Le Village des athlètes accueillera les sportifs durant toute la période des Jeux. Il laissera ensuite place à un quartier de ville durable avec des logements, des commerces, des équipements et des espaces verts.


[bookmark: _Toc133591345]Activité économique et environnement 
L’activité économique est florissante sur la ville avec la présence de nombreux grands groupes et le développement de nouveaux programmes tertiaires.
L’avenue Gabriel Péri, qui est l’axe commerçant principal de la Ville où se déroule notamment un marché aux comestibles deux fois par semaine (mardi et vendredi). 
Le centre-ville joue un rôle clé à l’échelle communale, constituant ainsi un pôle d’attraction essentiel pour la Ville. Il attire de façon optimale la clientèle potentielle et connaît également une fréquentation de la population extérieure à la commune grâce à la proximité de paris et du métro mais aussi à la présence de structures culturelles d’envergure.
La plupart des commerces alimentaires se trouvent dans le centre-ville : boulangeries-pâtisseries, boucheries, charcuteries, caviste, primeurs, restauration traditionnelle et rapide ainsi que des cafés.
[bookmark: _Toc133591346]Descriptif du bien à céder
[bookmark: _Toc133591347]Le bail commercial 
Le bail dont l'échéance est arrivée à terme au 31 mars 2023 a fait l'objet d'une prolongation tacite pour une durée indéterminée à compter du 1er avril 2023.
[bookmark: _Toc133591348]Le montant du loyer
Le montant du loyer hors charges et hors taxes s’élève à 24 000 € par an. Le loyer doit être payé en amont de chaque mois et est fixé à 2000 €/mois. Le prix du loyer est révisable le 1er avril de de chaque période triennale en fonction de la variation de l’indice du coût à la construction publié par l’INSEE. Cette révision s’effectuera dans les conditions de l’article L. 145-38 du Code de commerce. Un dépôt de garantie de 6000 euros sera également demandé au candidat choisi ainsi qu'une participation à la rédaction du bail commercial.
Le loyer ne prend pas en compte le coût de l’élimination des déchets qui sera à la charge du repreneur. Le preneur devra valoriser les déchets à travers le tri de ses derniers et ce en fonction de son activité. 
[bookmark: _Toc133591349]

Surface et caractéristique du local : 
Au rez-de-chaussée une boutique de 82,2 m² avec une entrée rue Ernest Rinan et une en entrée sur l’avenue Gabriel Péri avec une arrière-boutique, une réserve et un water-closet ;
Au premier étage, un logement de 4 pièces de 67,77 m² avec cuisine et salle de bain, communicant avec la boutique par un escalier intérieur ;
Au sous-sol, une cave sous la boutique.
[bookmark: _Toc133591350]Son emplacement 
Le local est situé au 48 avenue Gabriel Péri qui se trouve dans le prolongement l’artère principale du centre-ville à proximité immédiate des stations de métro ligne 13 et 14. Il est également situé à non loin du marché aux puces et de l’Hôtel de Ville dans un secteur très passant et extrêmement dynamique. 
Autant d’atouts qui permettent à ce local de bénéficier d’un flux de clientèle potentielle important. 
[bookmark: _Toc133591351]Ses possibilités d’exploitation
Le repreneur devra utiliser les lieux pour les activités autorisées dans le bail commercial soit « EPICERIE, VINS ET CONFISERIE ». Son activité devra le cas échéant respecter le règlement de copropriété et ne pas nuire à la tranquillité et au cadre de vie des riverains. 
La ville invite malgré tous les candidats ayant un projet atypique et participant de fait à la diversification de l’offre commerciale sur la commune et/ou s’inscrivant dans une démarche de développement durable à déposer leurs dossiers de candidature. Une demande de déspécialisation du bail pourra être adressée au bailleur si le projet est jugé pertinent. 
La Ville sera particulièrement attentive à la qualité des dossiers présentés.


[bookmark: _Toc133591352]CONDITIONS ET MODALITES DE CESSION DU BAIL COMMERCIAL 
[bookmark: _Toc133591353]Déclaration de cession du bail commercial sis, 48 avenue Gabriel Péri
Par une délibération n°DL/10/142 du 27 septembre 2010, la Commune de Saint-Ouen a
instauré un périmètre de sauvegarde du commerce et de l’artisanat et a institué à l’intérieur de
celui-ci un droit de préemption sur les cessions de fonds artisanaux, de fonds de commerce
et baux commerciaux.
En avril 2021, la commune a réceptionné une déclaration de cession du bail commercial relatif
à un local situé au 48, avenue Gabriel Péri. Par décision du maire n°DC/21/74 du 14 juin 2021, la Commune a préempté le bail commercial pour un montant de 140 000 euros et a pris possession des locaux au 1er avril 2022.
[bookmark: _Toc133591354]Procédure de rétrocession 
La procédure de rétrocession s’applique conformément à l’article R 214-11 du Code de l’urbanisme relatif au droit de préemption des communes sur les fonds de commerce, les fonds artisanaux et les baux commerciaux.
Le cahier des charges de rétrocession est approuvé par délibération du conseil municipal et comporte les clauses permettant d’assurer le respect des objectifs de diversité de l’activité artisanale et commerciale.
La Ville publie un avis de rétrocession par affichage pendant 15 jours comportant un appel à
candidatures, la description du bail, le prix proposé et mentionne la possibilité de consulter le cahier des charges en mairie. Dès lors qu’il s’agit d’un bail, la rétrocession est subordonnée à l’accord préalable du bailleur
[bookmark: _Toc133591355]État des lieux
Le repreneur prendra les lieux dans l’état dans lequel ils se trouvent lors de la rétrocession du bail. Un état des lieux se fera entre la Ville et le repreneur en amont de la signature du bail pour définir la prise en charge des travaux par chacune des parties. 
Le Preneur déclare en avoir une parfaite connaissance pour l'avoir visitée. Les lieux seront pris dans leur état au moment de l’entrée en jouissance. Comme indiqué par l’article 606 du code Civil, la Ville s’engage à effectuer les travaux de mise aux normes du local, notamment les mises aux normes électriques. Néanmoins, les grosses réparations peuvent être à la charge du locataire si elles ont été occasionnées par un défaut d’entretien ou d’utilisation de sa part. Une fois que le locataire a pris possession des lieux sa responsabilité de l’état du local est alors engagée. Il devra effectuer lui-même les réparations sans pouvoir exiger de la Mairie de Saint-Ouen-sur-Seine aucune remise en état, aucune réparation ou réfection, ni lui faire aucune réclamation quelconque à ce sujet et sans pouvoir exercer aucun recours pour vice de construction, dégradation, voirie, même pour toutes autres causes quelconques intéressant l’état des locaux et même en cas de vice caché ou de force majeure, seule la notion de vétusté est à la charge de la Ville qui effectuera les travaux d’entretien du local le cas échéant.
Le locataire effectuera à ses frais toutes les mises en conformité liée à son activité ou induit par le réaménagement du local (sécurité, hygiène ou accessibilité) et déposera les autorisations administratives préalables, notamment :
Celles nécessaires au titre de l'activité du locataire ;
Au titre du Code de l'urbanisme, en cas d'intervention sur façade ;
Au titre du Code de la construction et de l'habitation, pour les travaux d'aménagement intérieur d'un établissement recevant du public ;
Au titre du Code de l'environnement, pour l'installation de dispositifs d'enseigne.
[bookmark: _Toc133591356]Le prix de la vente 
Le bail sera rétrocédé pour une valeur identique à celle de l’achat par la Ville de Saint-Ouen-sur-Seine, soit moyennant le prix principal de 140 000 € (cent-quarante mille €) hors frais d’actes. Le preneur supportera à ses frais les actes notariaux. 
[bookmark: _Toc133591357]La décision du choix du repreneur
La décision du choix du repreneur s’effectuera conformément aux dispositions suivantes du code de l’urbanisme :
« La rétrocession est subordonnée à l’accord du bailleur »
« La rétrocession est autorisée par délibération du Conseil Municipal indiquant les conditions de la rétrocession et les raisons du choix du cessionnaire » (article R 214-14).
« Dans le mois suivant la signature de l'acte de rétrocession, le maire procède à l'affichage en mairie, pendant une durée de quinze jours, d'un avis comportant la désignation sommaire du fonds, du bail ou du terrain rétrocédé, le nom et la qualité du cessionnaire, ainsi que les conditions financières de l'opération » (article R 214-15).



[bookmark: _Toc133591358]CONDITIONS D’ATTRIBUTION
Les candidats sont invités à faire des propositions en constituant un dossier comme prévu ci-dessous.
La Ville s’engage à diriger les potentiels candidats vers l’ensemble des structures et/ou partenaires de sa connaissance susceptible d’accompagner leurs démarches liées à la constitution du dossier demandé ci-dessous.
[bookmark: _Toc133591359]Le dossier à élaborer par le futur repreneur
Les personnes physiques ou morales devront, sous la forme et dans le délai imparti par le présent cahier des charges, joindre un dossier de candidature, comportant obligatoirement les pièces suivantes 
· L’extrait K-bis de la société ou les projets de statuts dans le cas où la société serait encours de création ;
· L’inscription au Registre du Commerce et des Sociétés ou au Répertoire des Métiers ou, lorsque la société est établie dans un autre État membre de l’Union Européenne, d’un titre équivalent leur conférant ou leur reconnaissant la qualité de commerçant ou d’artisan ;
· Avis d’imposition actuel du gérant ;
· La copie de la carte d’identité du gérant, ou de sa carte de séjour.
Un dossier technique, comportant :
Une lettre de motivation ;
Le projet d’activité commerciale ou professionnelle comportant les visuels des aménagements extérieurs (enseignes, devanture) et intérieurs du local ;
Une note détaillée sur les travaux nécessaires ;
Le plan de financement du projet.
Tout dossier incomplet sera écarté.
Concernant le choix du repreneur, chaque candidat devra faire parvenir le dossier de candidature décrit ci-dessus auprès des services administratifs de la Ville de Saint-Ouen à l’adresse suivante : 
Mairie de Saint-Ouen
Service commerce et artisanat
7, place de la République
93 400 Saint-Ouen-sur-Seine


[bookmark: _Toc133591360]CRITERES DE SELECTION

Le choix du repreneur sera déterminé selon les critères et la pondération suivants :
· Pertinence de l’activité proposée (notamment l’apport en termes de diversité et de qualité par rapport à l’offre commerciale existante sera prise en compte) : 40% ;
· Qualité des aménagements intérieurs et extérieurs et des matériaux envisagés pour ce projet : 40% ;
· Dossier technique de reprise : appréciation du caractère réaliste des chiffres avancés (solidité financière du candidat, financement, appréciation du potentiel commercial et viabilité économique du projet) : 20%.

Une commission composée d’élus, des représentants de la direction Développement et attractivité et du service Commerce et Artisanat de la Ville se réunira afin d’étudier les candidatures présentées. La commission se donne la possibilité de pouvoir rencontrer les porteurs de projet. Cette commission devra permettre à la collectivité d’apprécier la pertinence du choix d’implantation commerciale eut égard aux objectifs de diversité et de qualité visés dans la délibération du Conseil Municipal ayant institué le droit de préemption mentionné ci-avant, ainsi que la solidité et la pérennité économique du candidat. 






Karim BOUAMRANE
Maire de Saint-Ouen-sur-Seine
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